


  
CONTRAT D’ACHAT D’ACTIF DE FRANCHISE


Le présent CONTRAT D'ACHAT D'ACTIF DE FRANCHISE (« le contrat ») est conclu le
_____ ______________ 20 __ entre
___________________ (« le vendeur ») et _________________________ (« l’acheteur »).


ATTENDUS

	A.	Le vendeur exploite une franchise Snap-on dont il est propriétaire (« la franchise »), conformément aux conditions du contrat de franchisage Snap-on ou du contrat de franchisage pour les franchisés de conversion Snap-on (selon le cas, ci-après appelé « le contrat de franchisage »), daté du  ________     _  	20______, intervenu entre le vendeur et Outils Snap-on du Canada Cie (ci-après appelée « Snap-on »).

	B.	L'acheteur souhaite acheter et le vendeur souhaite vendre tous les éléments d'actif qui se rapportent à la franchise, lesquels sont énumérés à l'Annexe 1, ci-jointe, y compris l'achalandage de la franchise (collectivement appelés « l'actif ».)

	C.	Les parties ont conclu une entente en vertu de laquelle l'acheteur achète l'actif du vendeur au prix d'achat et aux conditions stipulés ci-après.

	D.	Pour ce qui est de la partie de l'actif constituée par les comptes renouvelables du vendeur (« les comptes renouvelables »), les parties souhaitent vérifier l’exactitude des comptes renouvelables au plus tard à l'exécution (définie ci-après).

CONTRAT

	L'acheteur et le vendeur conviennent de ce qui suit :

ARTICLE 1.	ACHAT ET VENTE DE L'ACTIF.

	Sous réserve des autres conditions du présent contrat, le vendeur vend, cède, transfère et transporte l'actif à l'acheteur qui l'achète et l'accepte.

ARTICLE 2.	CONTREPARTIE.

	2.1	Prix d'achat.  Le prix d'achat de l'actif est de 				 dollars  (					$) (« le prix d'achat »).  Le prix d'achat représente la valeur négociée attribuée aux  diverses catégories d'actif énoncées à l'Annexe 1.  Les parties croient de bonne foi que cette valeur représente la juste valeur marchande de l'actif.  Le prix d'achat pour tous les éléments d'actif est payé à l'exécution (définie ci-dessous), au comptant, par chèque certifié ou chèque bancaire offiCiel.  Le vendeur reconnaît que le montant énoncé relativement aux comptes renouvelables énumérés à l'Annexe 1 représente 75 % du montant de chaque compte renouvelable énuméré (ce montant est appelé ci-après « la valeur nette » de chacun de ces comptes) et le vendeur et l’acheteur ont convenu que les comptes renouvelables transférés conformément au présent contrat seront transférés à la valeur nette de tous les comptes transférés.

	2.2	Rajustements du prix d'achat.  À l'exécution, ou tout de suite avant, l'acheteur et le vendeur, avec un représentant de Snap-on, dressent un inventaire final de l'actif (« l'inventaire de clôture »).  Le prix d'achat est rajusté comme suit : 

	a) 	Le prix d'achat est réduit du montant, s'il en est, duquel la valeur des stocks du vendeur à la clôture, déterminée au moment de l'inventaire de clôture, est inférieure à la valeur des stocks énoncée à l'Annexe 1.  Les stocks du vendeur à la clôture ne comprennent pas les outils ni le matériel qui ne sont pas vendables.  Pour l'application du présent contrat, la valeur des stocks du vendeur à la clôture est égale au prix que l’acheteur payera (à la date d'exécution) pour ces stocks, plutôt que leur coût d'origine pour le vendeur.

	b)  Le prix d'achat est réduit de la valeur des stocks qui ne sont pas vendables.  Les parties conviennent du montant de cette réduction à l'exécution.  Si les parties sont incapables de s'entendre sur ce montant, l'une ou l'autre peut résilier le présent contrat à son gré en avisant l’autre partie. 

	c)	Avant l’exécution, le vendeur et l’acheteur vérifient auprès des clients l’exactitude des comptes renouvelables et le solde de chaque compte renouvelable à acheter. Le prix d'achat est réduit de la valeur nette des comptes renouvelables que l'acheteur n’achètera pas au moment de l’exécution ou de toute réduction de la valeur nette d’un compte renouvelable dont conviennent le vendeur et l’acheteur. Le prix d’achat est augmenté de la valeur nette de tout compte renouvelable additionnel que l’acheteur achètera au moment de l’exécution ou de toute augmentation de la valeur nette d’un compte renouvelable dont conviennent le vendeur et l’acheteur.

	d)	Si la valeur des stocks du vendeur à la clôture dépasse la valeur des stocks énoncée à l'Annexe 1, l'acheteur peut, à son seul gré, soit a) convenir d'augmenter le prix d'achat d'un montant égal à la différence entre ces montants, soit b) refuser d'accepter une partie quelconque des stocks du vendeur à la clôture ayant une valeur égale ou inférieure à cette différence.

	À l’exécution, les parties remplissent la Déclaration du prix d’achat définitif, dont la forme correspond au modèle reproduit à l'Annexe 2, et qui sera le prix d’achat définitif au sens du présent article 2.2.



ARTICLE 3.	RESPONSABILITÉS NON ASSUMÉES PAR L'ACHETEUR.

	L'acheteur n'assume aucune responsabilité ou obligation du vendeur, connue ou inconnue, actuelle ou éventuelle.

ARTICLE 4.	EXÉCUTION.

	4.1	Date d'exécution.  L'exécution des opérations prévues dans le présent contrat (« l'exécution ») a lieu le __________	19 __ ou dans les soixante (60) jours de la date du présent contrat, selon la plus tardive de ces échéances (« la date d'exécution »), à dix (10) heures, au bureau des ventes régional de Snap-on duquel relève le vendeur ou à tout autre endroit ou moment dont les parties conviennent par écrit.

	4.2	Transfert de l’actif autre que les comptes renouvelables.  À l'exécution, le vendeur vend, transfère, cède, concède, remet et transporte à l'acheteur tous ses droits dans l'actif (autres que les comptes renouvelables), libres et quittes de toute charge, notamment de tout hypothèque, privilège, nantissement, réclamation et sûreté (« les charges »).  Le transfert de l'actif est constaté par les documents que le vendeur remet à l'acheteur, c'est-à-dire un acte de vente - dont la forme correspond essentiellement au modèle qui figure ci-joint comme Pièce B - et les actes de cession et de transfert qui répondent aux critères raisonnables de l'acheteur, quant à leur forme et à leur contenu.

	4.3	Transfert des comptes renouvelables.  À l'exécution, le vendeur vend, transfère, cède, concède, remet et transporte à l'acheteur tous ses droits dans les comptes renouvelables, libres et quittes de toute charge.  Le transfert des comptes renouvelables est constaté par la Cession des comptes renouvelables dont la forme correspond essentiellement au modèle qui figure ci-joint comme Pièce A.

	4.4	Preuve du transfert.  À l'exécution et par la suite, à la demande du vendeur ou de l'acheteur, le vendeur et l'acheteur signent et se remettent les documents et actes de transfert voulus et prennent - ou font prendre - les mesures que demande l'autre partie qui soient conformes aux conditions du présent contrat pour réaliser le transfert de l'actif et l'exécution des obligations prévues dans le présent contrat.  Ces documents satisfont aux critères raisonnables établis par la partie qui les demande, quant au contenu et à la forme.

ARTICLE 5.	DÉCLARATIONS ET GARANTIES DU VENDEUR.

	Le vendeur déclare et garantit ce qui suit à l'acheteur, à la date du présent contrat et à la date d'exécution :

	5.1	Personne morale.  Si le vendeur est une société par actions ou une société à responsabilité limitée, il est dûment constitué et en règle en vertu des lois de l’État de constitution.  Le vendeur a tous les pouvoirs voulus pour stipuler et exécuter les obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat et tous les autres contrats qu'il doit signer et remettre en application de celui-ci et pour exécuter les opérations qui y sont prévues.

	5.2	Autorisation.  Les autorisations requises ont été données en temps voulu pour tout ce qui touche au présent contrat, de même qu'aux autres contrats, certificats et actes qui doivent être signés et remis par le vendeur en application de celui-ci.  Le présent contrat a été dûment signé et remis par le vendeur et il lui impose des obligations juridiques, valides et opposables, sous réserve des lois en matière de faillite, d'insolvabilité, de réorganisation, de moratoire et de vente d'entreprise et d'autres lois qui ont une incidence sur les droits des créanCiers en général et dans la mesure où des réparations en équité, comme l'exécution en nature et les injonctions ne peuvent être obtenues qu'à la discrétion du tribunal.

	5.3	Propriété.  Le vendeur est titulaire d'un droit de propriété valide et négociable à l'égard de l'actif et il transfère celui-ci à l'acheteur, libre et quitte de toute charge.  À la date d'exécution, l'acheteur acquerra un droit de propriété valide et négociable à l'égard de l'actif, libre et quitte de toute charge.

	5.4	Taxes.  Le vendeur a payé ou paiera à échéance - ou avant échéance - toutes les taxes de vente, toutes les taxes sur les produits et services et tous les droits régionaux ou provinciaux courus ou payables par le vendeur en rapport avec l'actif ou l’exploitation de la franchise.

	5.5	Assurances.  Les contrats d'assurance appropriés quant à l'actif et à l'exploitation de la franchise sont en vigueur, notamment les assurances prescrites contrat de franchisage.

	5.6	Actif. Les éléments d'actif sont en bon état de fonctionnement et les stocks sont à l'état neuf et vendable, sauf indication contraire à l'Annexe 1 et à l’Annexe 2.  Le vendeur n'a pas été avisé que les éléments d'actif ou leur utilisation contreviennent à une loi quelconque en vigueur ou à un arrêté, un code ou un règlement, notamment en matière de bâtiment, de zonage, de santé, de sécurité ou d'environnement.  Le vendeur n'est pas en défaut quant aux éléments d'actif qu'il affirme louer et il ne s'est produit aucun événement constituant -, ou pouvant constituer - moyennant un avis ou par l'écoulement du temps, un manquement en vertu d'un bail.  Le vendeur n'est pas en possession d'éléments d'actif appartenant à une autre personne physique ou morale en vertu d'une consignation ou autre contrat semblable. 

	5.7	Contrats ou autres ententes.  Le vendeur a fourni à l'acheteur des copies ou des descriptions de tous les contrats ou autres ententes touchant l'actif acheté et vendu en vertu du présent contrat.  Le vendeur a rempli toutes les obligations qui lui incombent à leur égard et il n'y a commis aucun manquement.  La conclusion du présent contrat et l'exécution des opérations qui y sont prévues a) n'entreront pas en conflit avec ces contrats et ententes auxquels le vendeur est partie ou qui le lient, ne constitueront pas un manquement à ces contrats et ententes et n'auront pas pour effet d'y mettre fin; b) n'auront pas pour effet de créer une charge grevant l'actif; c) ne violeront pas de loi, de règlement, de jugement, de règle, d'ordonnance ou autre limitation quelconque applicable au vendeur ou à l'actif.

	5.8	Exactitude et faits importants.  Les déclarations et garanties du vendeur stipulées dans le présent contrat ou dans les autres documents rédigés par le vendeur et remis à l'acheteur ne renferment aucune déclaration inexacte quant à des faits importants et ne passent pas sous silence un fait important de manière à induire en erreur.  Les annexes et pièces jointes au présent contrat énoncent correctement et complètement les renseignements qui doivent y figurer.  Les déclarations, garanties et stipulations qui sont énoncées dans le présent article 5 sont toutes réputées porter sur des faits importants et l'acheteur est réputé s'être appuyé sur elles pour donner son consentement.  Elles sont donc opposables au vendeur, et ce, même si l'acheteur fait sa propre enquête à leur égard.

ARTICLE 6.	DÉCLARATIONS ET GARANTIES DE L'ACHETEUR.

	L’acheteur déclare et garantit au vendeur que l’acheteur est dûment constitué et en règle en vertu des lois de l’État de constitution.  L’acheteur a tous les pouvoirs voulus pour stipuler et exécuter les obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat et tous les autres contrats qu'il doit signer et remettre en application de celui-ci et pour exécuter les opérations qui y sont prévues. L'acheteur déclare et garantit en outre au vendeur, à la date d'exécution, que les autorisations requises ont été données en temps voulu pour tout ce qui touche au présent contrat, de même qu'aux autres contrats, certificats et actes qui doivent être signés et remis par l'acheteur en application de celui-ci.  Le présent contrat a été dûment signé et remis par l'acheteur et il lui impose des obligations juridiques, valides et opposables, sous réserve des lois en matière de faillite, d'insolvabilité, de réorganisation et de vente d'entreprise et d'autres lois qui ont une incidence sur les droits des créanCiers en général et dans la mesure où des réparations en équité, comme l'exécution en nature et les injonctions ne peuvent être obtenues qu'à la discrétion du tribunal.

ARTICLE 7.	CONDITIONS ET CONTRATS SUPPLÉMENTAIRES.
	
	7.1	Conditions stipulées par le vendeur.  Le vendeur accepte d'exécuter le présent contrat et d'y être lié si les conditions suivantes sont remplies :

	a) 	Snap-on n'a pas exercé son droit de premier refus relativement aux opérations prévues dans le présent contrat;

	b)  Snap-on a consenti à l'opération prévue dans le présent contrat et a conclu un contrat de consentement au transfert dont la forme correspond au modèle qui figure comme Pièce C (« le contrat de consentement au transfert »);

	c)  Toutes les déclarations et garanties stipulées à l’article 6 sont vraies à la date d'exécution;

d)  L'acheteur a rempli, à la date d'exécution, toutes les obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat, notamment celle qui consiste à remettre tous les contrats et autres documents énoncés à la clause 7.4;

e)	L'acheteur a signé le contrat de consentement au transfert et a rempli toutes les obligations qui y sont prévues; 

f)  L'acheteur a démontré, à la satisfaction de  Snap-on : qu'il remplit les normes que celle-ci exige d'un nouveau franchisé,  notamment en ce qui a trait à la gestion, au fonctionnement et au commerce; qu'il a les aptitudes et les compétences voulues pour exploiter la franchise (comme peut le démontrer  l'expérience passée dans une activité commerciale connexe ou autre); qu'il a les ressources financières et le capital suffisants pour exploiter la franchise; 

g)  L'acheteur a signé la version à jour du contrat de franchisage de Snap-on (« le nouveau contrat de franchisage ») et autres contrats accessoires (qui peuvent tous différer du contrat de franchisage et des contrats accessoires signés par le vendeur), selon ce que Snap-on peut demander;

	h)  L’acheteur a payé à Snap-on les droits de transfert exigibles;

	I)  	L'acheteur a signé tous les contrats que Snap-on, suivant son appréciation commerciale raisonnable, estime nécessaires pour effectuer le transfert et la prise en charge des obligations prévues dans le nouveau contrat de franchisage.  En outre, l'acheteur fournit à Snap-on les renseignements et les documents que celle-ci lui demande relativement à la cession et se conforme aux autres directives raisonnables de Snap-on à cet égard.
	
En cas d'inexécution de l'une ou l'autre des conditions stipulées ci-dessus, le vendeur peut, à son gré, résilier le présent contrat en avisant l’acheteur, auquel cas il n'est plus tenu de respecter les conditions qui y sont prévues, lesquelles sont réputées être nulles et sans effet.  Toutefois, si le vendeur conclut l'exécution, il n'est pas libéré de ses obligations en vertu du présent contrat.

	7.2	Conditions stipulées par l'acheteur.  L'acheteur accepte d'exécuter le présent contrat et d'y être lié si les conditions suivantes sont remplies :
 

	a)	toutes les déclarations et garanties stipulées à l’article 5 sont vraies à la date d'exécution; 

	b)	l'actif (ou un élément de celui-ci) n'a pas fait l'objet de changement important à compter de la date à laquelle l'acheteur a signé le présent contrat jusqu'à la date d'exécution (exception faite (i) des changements qui entraînent un rajustement du prix d'achat conformément à la clause 2.2 du présent contrat et (ii) des changements dont ont fait l'objet les stocks du vendeur, mais qui n'entraînent pas de changement de valeur de ceux-ci);

	c)	le vendeur a rempli, à la date d'exécution, toutes les obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat, notamment celle qui consiste à remettre tous les contrats et autres documents énoncés à la clause 7.3; 

	d)	le vendeur a obtenu tous les consentements nécessaires des tiers relativement au transfert de l'actif, y compris le consentement de Snap-on;

	e)	le vendeur a signé la cession des comptes renouvelables;

	f)	Le vendeur et Snap-on ont conclu le contrat de consentement au transfert;   

En cas d'inexécution de l'une ou l'autre des conditions stipulées ci-dessus, l'acheteur peut, à son gré, résilier le présent contrat en avisant le vendeur, auquel cas il n'est plus tenu de respecter les conditions qui y sont prévues, lesquelles sont réputées être nulles et sans effet.  Toutefois, si le vendeur conclut l'exécution, il n'est pas libéré de ses obligations en vertu du présent contrat.

	7.3	Documents que doit remettre le vendeur.  À l'exécution au plus tard, le vendeur remet à l'acheteur les documents suivants :

		a)	la cession des comptes renouvelables;

		b)	l’acte de vente;

		c)	le contrat de consentement au transfert;

	d)	les documents et actes que l'acheteur et ses avocats peuvent raisonnablement demander relativement à l'exécution des opérations prévues dans le présent contrat, y compris les documents nécessaires au transfert de l'actif.

	7.4	Documents que doit remettre l'acheteur.  À l'exécution au plus tard, l'acheteur remet au vendeur les documents suivants :

		a)	le contrat de consentement au transfert;

		b)    les documents et actes que le vendeur et ses avocats peuvent raisonnablement demander relativement à l'exécution des opérations prévues dans le présent contrat, y compris les documents nécessaires au transfert de l'actif.


SECTION 8.	RÉSILIATION ET ABANDON.

	8.1	Méthodes de résiliation.  Le présent contrat peut être résilié et les opérations qui y sont prévues peuvent être abandonnées en tout temps avant l'exécution :

	a)	si le vendeur et l'acheteur y consentent tous les deux par écrit;

	b)	par l'acheteur, si toutes les conditions prévues à la clause 7.2 du présent contrat n'ont pas été respectées ou n'ont pas fait l'objet d'une renonciation, au plus tard à la date d'exécution;

	c)	par le vendeur, si toutes les conditions prévues à la clause 7.1 du présent contrat n'ont pas été respectées ou n'ont pas fait l'objet d'une renonciation au plus tard à la date d'exécution;

	d)	par l'acheteur ou le vendeur conformément à la clause 2.2 b).

En cas de résiliation du présent contrat, celui-ci devient nul et sans effet, sous réserve de ce qui est prévu à la clause 8.2.

	8.2	Marche à suivre en cas de résiliation.  Si le vendeur ou l'acheteur résilie le présent contrat conformément à la clause 8.1, il en avise l'autre partie (ou les autres parties, selon le cas) par écrit, conformément à ce qui est prévu dans le présent contrat.  Dans ce cas, les opérations qui y sont prévues sont abandonnées sans que l'acheteur ou le vendeur n'ait à faire quoi que ce soit d'autre et chacun d'eux remet à l'autre partie les documents ou copies de documents en leur possession et que l'autre partie leur a remis en rapport avec les opérations prévues dans le présent contrat.  En cas de résiliation du présent contrat comme il est prévu dans celui-ci, les parties n'ont aucune responsabilité envers l'autre relativement au présent contrat ou aux opérations qui y sont prévues, sous réserve de ce qui prévu à la présente clause 8.2 et aux clauses 9.7 et 9.9 du présent contrat; toutefois, la résiliation du présent contrat conformément au présent article 8 ne libère pas les parties des responsabilités qui leur incombent en cas d'inexécution des dispositions du présent contrat, si cette inexécution a eu lieu avant la résiliation.




SECTION 9.	DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

	9.1	Cession.  Le présent contrat, de même que les droits et obligations qui y sont prévus, ne peuvent être transférés ou cédés à quiconque sans que les parties n'y consentent par écrit dans un contrat signé par elles.

	9.2	Intégralité de l'entente.  Le présent contrat constate l'intégralité de l'entente intervenue entre les parties relativement à l'acquisition de l'actif.  Il annule et remplace tous les contrats et ententes écrits ou oraux intervenus antérieurement entre les parties relativement à son objet.  Les parties n'ont fait aucun autre contrat, déclaration ou garantie autre que ceux stipulés dans le présent contrat.  Les pièces et annexes prévues dans le présent contrat et remises aux parties sont réputées en faire partie et elles ont le même effet que si elles avaient été stipulées expressément dans le présent contrat. 

	9.3	Modifications.  Pour être opposables à une partie, les modifications apportées au présent contrat doivent être constatées dans un écrit signé par un représentant autorisé de cette partie.  

	9.4	Aucune renonciation.  Les parties peuvent, au moyen d'un avis écrit à l'autre partie a) proroger les délais accordés pour l'exécution des obligations ou autres actes qui incombent à l'autre partie en vertu du présent contrat; b) passer outre aux inexactitudes que peuvent renfermer les déclarations, garanties, conditions ou engagements de l'autre partie énoncés dans le présent contrat; c) renoncer à l'exécution des obligations qui incombent à l'autre partie en vertu du présent contrat ou permettre à ce qu'elles soient exécutées différemment.  Sous réserve de ce qui est prévu dans la phrase précédente, le fait de ne pas exiger l'exécution d'une condition ou obligation prévue dans le présent contrat n'est pas réputé être une renonciation à l'exécution d'une obligation ou condition du présent contrat.

	9.5	Survie.  À moins de stipulation expresse contraire dans le présent contrat, les engagements, déclarations et garanties stipulées dans le contrat demeurent en vigueur après l'exécution.

	9.6	Intitulés des clauses.  Les intitulés qui figurent dans le présent contrat ne servent qu'à des fins de renvoi et n'ont aucune incidence sur le sens ou l'interprétation du présent contrat. 

	9.7	Confidentialité.  Les parties conviennent de garder confidentielles les conditions du présent contrat et de ne pas les divulguer à quiconque sans le consentement écrit préalable de l'autre partie, à l'exception des avocats, comptables et autres conseillers des parties, et leurs associés, relativement aux opérations prévues dans le présent contrat et sous réserve de ce qui est autrement exigé par la loi. 	
	
	
	9.8	Observation des lois sur le transfert d'entreprise.

	a)	Le vendeur s'engage, avant l'exécution, à se conformer à toutes les lois relatives au transfert d'entreprise et autres lois semblables. Tous les renseignements fournis à cet égard doivent être vrais et exacts.  Dans la mesure où la loi le permet, l'acheteur peut, à son seul gré, renoncer à l'observation des lois sur le transfert d'entreprise, pourvu que le vendeur obtienne, de tous ses créanCiers (ou ceux d'entre eux que l'acheteur désigne, à sa seule discrétion) des renonciations écrites qui confirment que l'acheteur n'a aucune obligation de payer l'argent que le vendeur doit à ces créanCiers et que ces derniers renoncent aux recours qu'ils pourraient avoir contre l'actif.

	b)	Si l'acheteur, à sa seule discrétion, dispense le vendeur de son obligation de se conformer aux lois applicables sur le transfert d'entreprise, le vendeur, en contrepartie de cette dispense, indemnise l'acheteur à l'égard des pertes, responsabilités ou dommages qu'il peut subir (y compris les honoraires d’avocats raisonnables et les dépens) en raison des demandes de créanCiers du vendeur, attendu que cette indemnité survit à l'exécution.

	9.9  Frais. À moins d'indication contraire dans le présent contrat, les parties assument leurs propres frais engagés en rapport avec la rédaction, la signature et l'exécution du présent contrat et les opérations qui y sont prévues, y compris les honoraires et débours des mandataires, représentants, conseillers et comptables.  Le vendeur acquitte tous les impôts, taxes, frais et droits relatifs au transfert de propriété de l'actif, notamment les taxes de vente et les droits et frais afférents au transfert, à la documentation, à l'utilisation, au dépôt  et à l'inscription.

	9.10  Avis.  Les avis et autres communications prescrits ou prévus dans le présent contrat sont donnés par écrit et livrés en main propre, comme en fait foi l'accusé de réception signé, par télécopie confirmée par machine ou par service de messagerie de 24 heures, par exemple Federal Express, si un reçu est obtenu montrant la livraison au destinataire aux adresses indiquées ci-dessous, ou au destinataire  ou à l'adresse dont les parties peuvent s'informer l'un l'autre.  La date de l'avis est la date à laquelle l'avis est remis, s'il est livré en main propre, la date qui figure sur la télécopie confirmée par machine ou la date de réception, si l'avis est livré par service de messagerie de 24 heures.


	9.11  Pièces et annexes.  Les annexes et pièces ci-jointes, de même que les documents qui y sont expressément incorporés par renvoi, font partie du présent contrat comme s’ils y étaient récités au long.

	9.12  Exemplaires.  Le présent contrat peut être signé en un ou plusieurs exemplaires et chacun d'eux est alors réputé être un original du même contrat.  Un fac-similé peut être signé comme original.

	9.13  Examen et consultation.  L'acheteur et le vendeur ont pris connaissance des renseignements qu'ils ont jugés nécessaires relativement aux opérations prévues dans le présent contrat et les parties ont pu consulter les spécialistes voulus à cette fin, notamment des conseillers juridiques, des fiscalistes et des comptables.  
	
	9.14  Sollicitation interdite. À compter de la date du présent contrat et ce, jusqu'à la date d'exécution, il est interdit au vendeur de prendre des mesures, ou de permettre que de telles mesures soient prises, en vue de la fusion, de la consolidation, de la vente d'une partie importante de l'actif, de l'achat ou de la vente d'actions du capital-actions ou d'autres opérations semblables intéressant le vendeur, ou d'encourager de telles opérations, de solliciter quiconque à les effectuer, d'entrer en pourparlers ou en négociations en vue de telles opérations, ou de fournir des renseignements à quiconque (autre que l'acheteur et ses représentants et les propres conseillers et représentants du vendeur); le vendeur informe sans délai l'acheteur des demandes de renseignements ou communications relativement à de telles opérations qu'il reçoit ou dont il prend connaissance.

	EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat d'achat d'actif de franchise à la date susmentionnée.


	VENDEUR :

	Si le vendeur est une société :

	

		

	

	

	Par :	

	Fonction :	

	

		

	

	Si le vendeur est une personne physique

	

	

		

	

	

	Nom :	

	

	Adresse :	

			

	

	

	ACHETEUR :

	Si l’acheteur est une société :

	

		

	

	

	Par :	

	Fonction :	
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ANNEXE 1

	LISTE DES ÉLÉMENTS D'ACTIF/ALLOCATION DU PRIX D'ACHAT

	1.	Stock.											      		  PRIX NET






CAN 1016
·  Nouveaux outils	__________ $
			
·  Outils usagés	__________ $
			
·  Outils discontinués	__________ $
			 			
·  Outils de démonstration	__________ $
			
·  Produits endommagés	__________ $

	2.	Matériel de vente	__________ $
	
	3.	Camion	__________ $
		NIV :_______________	Marque :__________
			Modèle : _________
	
	4.	Comptes renouvelables	__________ $

	
	5.	Biens personnels, équipement et fournitures	__________ $

	6.	Achalandage	__________ $

	7.	Autre :__________________	__________ $

		Total	                 $



	
ANNEXE 2

DÉCLARATION DU PRIX D’ACHAT DÉFINITIF


1. Stock										PRIX NET
· Nouveaux outils									$
· Outils usagés										$
· Outils discontinués									$
· Outils de démonstration								$
· Produits endommagés								$

2. Matériel de vente									$

3. Camion	Marque:								$
NIV		Modèle:	

4. Comptes renouvelables								$

5. Biens personnels, équipement et fournitures						$

6. Achalandage										$

7. Autre											$








Les soussignés ont convenu de la présente déclaration du prix d’achat définitif le ___ jour de ___________ _____.



	_______________					_________
Signature						Signature





PIÈCE A
CESSION DE COMPTES RENOUVELABLES


POUR VALEUR REÇUE, ______________________________ (le « vendeur ») cède par les présentes à ____________________________ l’« acheteur ») les comptes clients renouvelables (les « comptes clients ») indiqués dans la liste ci-jointe de comptes renouvelables aux conditions suivantes et conformément au contrat d’achat d’actif de franchise conclu entre le vendeur et l’acheteur (le « contrat d’achat d’actif de franchise ») :

1. Le vendeur a obtenu les comptes renouvelables à titre de franchisé Snap-on pendant l'exploitation courante de la franchise.

2. Les comptes renouvelables sont libres et quittes de toute charge (au sens donné à ce terme dans le contrat d’achat d’actif de franchise).


	VENDEUR :

	Si le vendeur est une société :

	

	___________________________

	

	

	Par : ________________________

	Fonction : ____________________

	

	____________________________

	

	Si le vendeur est une personne physique :

	

	

	____________________________

	

	

	Nom : ____________________

	

	Adresse : _________________
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PIÈCE B
ACTE DE VENTE


POUR VALEUR REÇUE, ___________________________ (le « vendeur ») vend par les présentes à ___________________________ (l’ « acheteur »), l’actif autre que les comptes renouvelables (au sens donné à ces termes dans le contrat d’achat d’actif de franchise conclu entre l’acheteur et le vendeur (le « contrat d’achat d’actif de franchise »), libre et quitte de toute charge (au sens donné à ce terme dans le contrat d’achat d’actif de franchise).

Par les présentes, le vendeur déclare et garantit qu’il est propriétaire des biens susmentionnés, libres et quittes de toute charge et il s’engage, en son nom et au nom de ses successeurs et ayants droit, à défendre le titre de propriété à l’égard des biens vendus contre toute réclamation, quelle qu’elle soit.

Le vendeur, en son nom et au nom de ses successeurs et ayants droit, s’est engagé et par les présentes s’engage par le présent acte de vente, à faire, à signer et à remettre, ou à faire faire, signer ou remettre, tous les autres documents, actes, ventes, transports et transferts nécessaires exécuter la vente, le transport et le transfert fait à l’acheteur par les présentes.

EN FOI DE QUOI, les soussignés ont signé le présent acte de vente le _____ jour de ______________ 20___.


	VENDEUR :

	Si le vendeur est une société :

	

	____________________

	

	

	Par : _______________

	Fonction : __________

	

	_________________________________

	

	Si le vendeur est une personne physique

	

	

	_______________________

	

	

	Nom : ______________________

	

	Adresse : ___________________
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PIÈCE C
[bookmark: _GoBack]OUTILS SNAP-ON DU CANADA CIE
CONTRAT DE CONSENTEMENT AU TRANSFERT


Le présent contrat de consentement au transfert, conclu et en vigueur à la plus tardive des dates de signature ci-après, est conclu entre Outils Snap-on du Canada Cie (« Snap-on »), et _______________________, (le « vendeur »), et ____________________, (l’ « acheteur »).

ATTENDUS

A. Snap-on et le vendeur sont parties  au contrat de franchisage Snap-on ou au contrat de franchisage pour les franchisés de conversion Snap-on daté du_____________________ (le « contrat de franchisage »).

B. Le vendeur souhaite transférer à l’acheteur certains éléments de l’actif de la franchise et résilier la relation créée par le contrat de franchisage.

C. L’acheteur souhaite acheter certains éléments d’actif de la franchise du vendeur et conclure un nouveau contrat de franchisage avec Snap-on.

D. Conformément aux dispositions du contrat de franchisage, ce transfert ne peut avoir lieu sans le consentement de Snap-on et sous réserve du droit de premier refus de Snap-on aux mêmes conditions;

E. Snap-on est disposée à consentir au transfert et à renoncer à son droit de premier refus d’acheter les éléments d’actifs transférés, sous réserve des modalités et conditions énoncées dans le présent contrat.

À CES CAUSES, en considération des engagements réciproques stipulés dans le présent contrat, et autre contrepartie bonne et valable, dont les parties accusent réception et reconnaissent la suffisance, les parties stipulent ce qui suit :

1.	Déclarations.

A.	Le vendeur déclare à Snap-on qu’il est titulaire de tous les droits, titres et intérêts à l’égard des éléments d’actif transférés à l’acheteur et que le prix d’achat payé par l’acheteur pour les éléments d’actif acquis du vendeur ainsi que les conditions relatives au paiement sont identiques au prix d’achat et aux conditions faisant l’objet du droit de premier refus précédemment consenti à Snap-on par le vendeur.

B.	L’acheteur déclare Snap-on qu’il a inspecté les éléments d’actifs transférés par le vendeur et accepte d’employer ces éléments d’actif uniquement en lien avec l’exploitation d’une franchise Snap-on conformément à un nouveau contrat de franchisage Snap-on.

C.	Le vendeur et l’acheteur déclarent et garantissent à Snap-on qu’ils sont tous les deux habilités à signer le présent contrat.

2.	Consentement.  Snap-on consent à ce que le vendeur transfère à l’acheteur tous les droits, titres et intérêts à l’égard des stocks, de l’équipement, des comptes clients et de l’achalandage transférés à l’acheteur, et elle renonce à exercer son droit de premier refus prévu dans le contrat de franchisage,  sous réserve des conditions suivantes :

A.	Le vendeur a payé intégralement, ou a pris d’autres dispositions que Snap-on juge acceptables pour payer intégralement, toutes les dettes constatées ou liquidées du vendeur envers Snap-on et les membres du groupe de Snap-on à la date du transfert;

B.	L’acheteur signe la version courante du contrat de franchisage de Snap-on et tous les contrats accessoires que l’acheteur conclut avec Snap-on ou les membres de son groupe à la date du transfert, et consent à Snap-on une sûreté grevant les éléments d’actif transférés comme l’exige le contrat de franchisage de Snap-on;

C.	À la date du transfert, l’acheteur paie à Snap-on des droits de transfert de (droits de franchise) $;

D.	Le vendeur accepte de continuer à respecter les dispositions relatives à la confidentialité du contrat de franchisage, malgré sa résiliation en exécution du présent contrat.

3.	Résiliation du contrat de franchisage, etc. Le vendeur et Snap-on reconnaissent mutuellement que le contrat de franchisage et tous les contrats accessoires conclus entre le vendeur et Snap-on ou les membres du groupe de Snap-on seront résiliés et cesseront d’être en vigueur lorsque toutes les conditions du présent contrat ont été respectées par les parties. Toutes les dispositions relatives aux activités du vendeur après la résiliation du contrat de franchisage énoncées dans le contrat de franchisage demeureront pleinement en vigueur après la signature du présent contrat.

4.	Indemnisation et garanties. Le vendeur et l’acheteur ainsi que leurs successeurs, ayants droit, filiales, divisions et mandataires indemnisent Snap-on et ses filiales, successeurs, ayants droit, dirigeants, administrateurs, employés et mandataires, et chacun d’entre eux, à l’égard de ce qui suit :

A.	Les responsabilités, pertes, dommages, défiCiences, réclamations, dépens ou frais de quelque nature que ce soit, résultant directement ou indirectement de ce qui suit :

l.	Toute assertion inexacte ou violation de garantie ou d’engagement de la part du vendeur ou de l’acheteur au regard du présent contrat ou autrement;

2.	La non-exécution d’une condition prévue dans le présent contrat ou autrement; 

3.	Le transfert des éléments d’actif utilisés dans l’exploitation de la franchise;

B.	Les actions, poursuites (de tiers ou autrement), procédures, enquêtes, demandes, cotisations, jugements, dépens et frais incidents à ce qui précède, notamment des honoraires raisonnables d’avocat et de comptable.

5.	Quittance générale consentie par le vendeur. VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT. LE PRÉSENT CONTRAT RENFERME UNE QUITTANCE À L’ÉGARD DE RÉCLAMATIONS CONNUES ET INCONNUES. Le vendeur (pour le vendeur et toute personne ayant une connexité d’intérêts avec lui ou qui revendique un droit par son entremise ou en son nom, notamment son conjoint et les autres membres de sa famille, ses représentants, successeurs et ayants droit et, s’il s’agit d’une société, ses sociétés mères passées et actuelles, filiales, membres de son groupe, mandataires, employés, dirigeants, administrateurs, associés, propriétaires, membres, actionnaires, représentants, procureurs, assureurs et réassureurs) DONNE QUITTANCE et DÉCHARGE ENTIÈREMENT Snap-on (elle-même et tous les membres de son groupe ainsi que leurs sociétés mères respectives passées et actuelles, filiales, membres de leurs groupes, mandataires, employés, dirigeants, administrateurs, associés, propriétaires, membres, actionnaires, représentants, procureurs, assureurs, réassureurs, patrimoines, exécuteurs, administrateurs, héritiers, successeurs et ayants droit ainsi que toute personne agissant par eux ou de concert avec eux) à l’égard des réclamations, allégations, causes d’action, obligations, pertes, dommages ou responsabilités de quelque sorte que ce soit, relatifs à toute action, omission ou déclaration, ou autre fondement de responsabilité délictuelle ou contractuelle ou en application de toute loi ou de tout règlement d’État ou fédéral, que le vendeur peut avoir contre Snap-on, qu’ils soient connus ou inconnus, qu’ils existent actuellement ou qu’ils soient revendiqués par la suite, notamment les réclamations fondées sur la conclusion du contrat de franchisage, son exécution (ou sa non-exécution) ou de tout autre contrat ou entente conclu entre le vendeur et Snap-on ou les membres du groupe de Snap-on.

Malgré toute disposition contraire du paragraphe précédent, le présent contrat n’aura aucun effet sur les déclarations, garanties et stipulations faites ou affirmées dans le présent contrat.

6.	Renonciation aux droits.  Par les présentes, le vendeur renonce expressément, dans la pleine mesure autorisée par la loi, aux dispositions, droits et avantages que lui confère toute loi du ressort dans lequel il réside au moment de signer le présent contrat et à toutes les dispositions, tous les droits et tous les avantages de lois semblables dans tout autre ressort. Par les présentes, le vendeur reconnait en outre qu’il peut ultérieurement découvrir des faits en sus des faits qu’il connait maintenant ou qu’il croit maintenant être vrais à l’égard de l’objet du présent contrat ou qui diffèrent de ces faits, mais il entend quand même régler, donner quittance et décharger – et par les présentes il règle, donne quittance et décharge – entièrement, définitivement et pour toujours, à l’égard des réclamations mentionnées dans le présent contrat sans égard à la découverte ou à l’existence subséquente de faits différents ou additionnels.

7.	Transfert. Le présent contrat ne peut être transféré par le vendeur ou l’acheteur.

8.	Règlement des différends. Tout différend relatif au présent contrat est réglé conformément aux dispositions en matière de règlement des différends prévues dans le contrat de franchisage, qui sont par les présentes incorporées au présent contrat par renvoi comme si elles y étaient énoncées au long.

9.	Responsabilité solidaire. Si le vendeur ou l’acheteur est constitué de plus d’une personne physique ou morale, leur responsabilité en vertu du présent contrat est réputée être solidaire.

10.	Droit applicable. Le présent contrat et interprété conformément au droit de la province ou du territoire dans lequel sont situées les adresses de la liste d’adresses ou, si la liste d’adresses couvre plusieurs provinces ou territoires, dans la province ou territoire où se trouvent la plupart des adresses de la liste au moment de la signature du présent contrat.

11.	Divisibilité et substitution.  En plus de la divisibilité prévue à l’article 8, si une disposition du présent contrat est jugée invalide ou non exécutoire au regard du droit applicable dans un cas particulier, il est de l’intention des parties au présent contrat que la disposition en question soit réputée inopérante et radiée du présent contrat et que le reste du contrat, dans la mesure où il n’est pas invalide ou non  exécutoire en vertu du droit applicable, soit exécuté tel que rédigé, comme si la disposition invalide ou non exécutoire n’était pas comprise dans le présent contrat.

12.	Intégralité de l’entente. Le présent contrat représente l’intégralité de l’entente conclue entre les parties et remplace toute entente antérieure relativement à son objet. Le présent contrat ne peut être modifié que par un écrit signé par toutes les parties.

13.	Renonciation. Le fait qu’une partie au présent contrat de demande pas l’exécution d’une disposition du présent contrat n’est pas considéré comme une renonciation à le faire en cas manquement ou de violation subséquents de la même disposition ou d’autres dispositions du présent contrat. Le fait qu’une partie au présent contrat ne s’objecte pas ou ne prend pas de mesures affirmatives relativement à la conduite de l’autre partie qui est en violation du présent contrat n’est pas réputé être une renonciation à le faire dans ce cas ou en cas de toute violation future ou faute subséquentes.

14.	Signature en plusieurs exemplaires. Le présent contrat est considéré comme exécutoire même s’il est signé en plusieurs exemplaires, pourvu que chacune des parties en ait reçu un exemplaire signé de l’autre partie.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat aux dates indiquées, avec l’intention d’être juridiquement liées.


	Vendeur :
	Acheteur :

	Si le vendeur est une société
	Si l’acheteur est une société

	
	

	_____________________
	____________________

	
	

	
	

	Par : ______________________
	Par : ______________________

	Nom et fonction en caractères d’imprimerie : ______________
	Nom et fonction en caractères d’imprimerie : ______________

	Date : ___________
	Date : ______________

	
	

	
	

	
	

	Si le vendeur est une personne physique
	

	
	

	___________________________
	

	Nom en caractères d’imprimerie : _______
	

	Date : _______________
	

	
	

	
	

	
	

	
	SNAP-ON:

	
	Outils Snap-on du Canada Cie

	
	

	
	

	
	Par : _______________

	
	Nom en caractères d’imprimerie : _____

	
	Fonctions :	V.-p. Ventes et franchisage – Canada	

	
	Date : ____________________







	1	CAN1016
ACHETEUR – CESSION DE DROITS

En considération des promesses réciproques stipulées aux présentes et pour contrepartie bonne et valable, dont   _______________ [INSÉRER LE NOM DU PRINCIPAL PROPRIÉTAIRE DE L’ACHETEUR] (le « principal propriétaire ») et ______________________________ [INSÉRER LE NOM DE L’ENTITÉ ACHETEUSE] (la « cessionnaire »),  accusent réception et reconnaissent la suffisance, le principal propriétaire, par les présentes, cède, transporte et transfère au cessionnaire tous les droits qu’il possède à l’égard du Contrat d’achat d’actif de franchise conclu entre ____________ [INSÉRER LE NOM DU FRANCHISÉ VENDEUR] (le « vendeur ») et le principal propriétaire le _______________ [INSÉRER LA DATE DU CAA] (le « contrat »).  Le principal propriétaire stipule que tous les droits et obligations du principal propriétaire découlant du contrat, par l’effet de la loi ou par l’existence de conditions préalables, qui peuvent ou non s’être réalisées en date des présentes, sont compris dans la présente cession de droits et le cessionnaire accepte ces droits et obligations comme s’il était lui-même partie au contrat à l’origine.  Le principal propriétaire déclare et garantit que les droits cédés ne sont grevés d’aucune priorité, créance ou charge que ce soit.  Le principal propriétaire accepte d’indemniser le cessionnaire si une telle priorité, créance ou charge est exercée contre le cessionnaire.  Le cessionnaire accepte d’indemniser le principal propriétaire de tous autres responsabilités, causes d’action, réclamations, dommages, frais ou pertes, y compris les honoraires d’avocat, relatifs au contrat ou découlant de celui-ci. 


Fait le ______ jour de ______________ _______.
 
[PRINCIPAL PROPRIÉTAIRE DE LA PERSONNE MORALE ACHETEUSE] 	[PERSONNE MORALE ACHETEUSE]



                                                                                    Par :                                                                    
Personne physique                                                     Nom :                                                 
Nom en lettres moulées :			          Fonction :                                                   




CONSENTEMENT DU VENDEUR À LA CESSION PAR L’ACHETEUR

Je, _________________[INSÉRER LE NOM OU L’ENTITÉ JURIDIQUE DU VENDEUR/FRANCHISÉ QUI QUITTE], étant partie au contrat susmentionné, consens à la cession du contrat par le principal propriétaire au cessionnaire.


Fait le ______ jour de ______________ _______.

VENDEUR

__________________________________________
Signature 

	1	CAN 05/18
